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PLS Investisseur
Bénéficier d’une TVA à 5,5%

Dispositif SCELLIER
Réduisez vos impôts jusqu’à 37%

Spécial SCELLIER en PLS

naturéal
Marseille Saint-Louis Résidence Floréale

L’investissement intell igent…



Illustration Marion Hourmant, à caractère d’ambiance. Non contractuel

Résidence Floréale
C’est ici qu’il faut investir !
VALNATUREAL a été crée pour devenir  un véritable quartier, un lieu de vie au cœur du village de Saint Louis à Marseille. 

Situé dans le 15ème arrondissement, Valnaturéal incarne aujourd’hui le renouveau du village de Saint Louis aux portes 

d’Euroméditerranée.

• �Implanté au cœur de Valnaturéal, la résidence Floréal est constituée de T1 de qualité, certifiés Habitat et Environnement. 

Cette résidence, gérée, sécurisée et dotée d’une conciergerie, a tous les atouts pour vous assurer une valorisation pérenne 

de votre bien.

• �Une élégante architecture dans un environnement très qualitatif : patio paysager, rue piétonne, ambiance arborée et végétale, 

proximité du village de Saint Louis avec tous commerces et services…

• �Non loin d’Euroméditerranée et du centre ville, le village de Saint Louis s’inscrit dans la dynamique de la plus grande 

opération de rénovation urbaine en France.

• �A deux pas de Saint Louis se trouve la Gare Saint Charles, l’Université Aix-Marseille 1 et la faculté d’infirmière… Marseille 

est en train de gagner sa place de métropole majeure au sud de l’Europe : alors que les transformations en centre ville sont 

bien avancées, le futur se dessine désormais plus au Nord, dans une zone d’influence où votre future résidence bénéficiera 

de l’élan urbain, économique, culturel et immobilier d’Euroméditerranée. 



Moins d’impôts 

Plus de revenus et de patrimoine

Exemple d’appartement 1 pièce(1)

(Lot n°80 - 30,17 m2 + balcon 5,46 m2)
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PLS Investisseurs* 
(Prêt Locatif Social) Loi SCELLIER**

• �Un investissement locatif à prix réduit : TVA à 5,5 % 
au lieu de 19,6 %*.

• Zéro taxe foncière* : jusqu’à 25 années d’exonération.
• �Financement jusqu’à 100 %* : possibilité d’acheter 

sans apport* (minimum 50%. Frais de notaire déduit. 
Hors frais d’hypothèque).

• �Un taux d’intérêt privilégié adossé au Livret A pour un emprunt 
longue durée (de 15 à 30 ans).

Réduisez vos impôts 
jusqu’à 37%**

Le couple idéal : PLS + Loi Scellier
• Avantages fiscaux cumulables pour le particulier comme pour la SCI.

• �Coût d’achat réduit grâce aux réductions et suppressions d’impôts et de taxes.

• Constituez vous un patrimoine porteur de plus value et bénéficiez d’une rente régulière

   �Pour en savoir plus sur les modalités, conditions d’accès et au prêt locatif social et 
au dispositif Scellier, contacter votre conseiller Bouygues immobilier.

*Possibilité de Prêt Locatif Social sous réserve de respecter les conditions des articles R331-17 à R 331-21 du Code de la Construction et de l’Habitation. Conditions détaillées du PLS disponible sur le site bouygues-
immobilier.com
**Grâce au dispositif Scellier, si vous achetez entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2010 vous bénéficiez d'une réduction d'impôt égale à 25 % du prix d'acquisition du bien, plafonné à 300 000 €, soit 75 
000 € de réduction d'impôt maximum. Cette réduction est répartie sur 9 ans, en parts égales. Au-delà de la 9ème année, vous bénéficierez d'une réduction supplémentaire de 2 % du prix du logement acquis si 
vous vous engagez à poursuivre la location de votre bien, pour une période de 3 ans, renouvelable une fois. Vous récupérez donc en 6 années supplémentaires 12 % de la valeur de votre bien. Cette réduction 
supplémentaire est soumise cette fois à des conditions de plafonds de loyers et plafonds de ressources du locataire, suivant le dispositif Borloo. Ainsi, en louant votre bien immobilier 15 ans, vous récupérerez 
jusqu’à 37 % du prix d’achat du bien sous forme de réduction d’impôt, soit 111 000 € maximum. Conditions détaillées sur simple demande ou sur le site bouygues-immobilier.com

 TVA
5,5%




